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REGLEMENT DE CONSULTATION


	Numéro de la consultation : 
	AOO AGRASC 2025 - 02

	
	

	Intitulé de la consultation : 
	Prestations de service incluant l’ouverture d’un compte client pour conserver les actifs numériques objets de la vente, le choix des places de marché permettant une vente avec publicité et mise en concurrence des acquéreurs, la vente de ces actifs numériques et le virement du montant de la vente en euros à l’AGRASC.

	Procédure de passation
	Marché ordinaire selon la procédure de l’appel d’offre ouvert en application des articles R. 2124‐1, R.2124‐2 et R. 2161‐2 à R. 2162‐5 du code de la commande publique.

	Date limite de remise des plis
	7/11/2025 à 12h00









[bookmark: _Hlk165628724]DÉFINITIONS
[bookmark: _Hlk202972912]Sauf stipulation contraire, les termes débutant par une majuscule utilisés dans cet appel d’offre ont la signification qui leur est donnée ci-dessous :
[bookmark: _Hlk166013279]Actif Numérique : désigne tout actif numérique au sens de l’article L 54-10-1 du code monétaire et financier, incluant les actifs numériques non-fongibles et ayant été saisi ou confisqué au cours de procédures pénales et placé sous la gestion de l'AGRASC.
Adresse : désigne toute représentation d'une Clé Publique pour y associer un ou plusieurs Actifs Numériques.
Adresse AGRASC : désigne toute Adresse détenue par l'AGRASC contenant des Actifs Numériques.
Adresse de Vente : désigne toute Adresse du Titulaire afin d’exécuter d'une Opération de Vente.
Affaire AGRASC (numéro) : une affaire AGRASC correspond à une unité de référence administrative et informatique, identifiée par un numéro unique, sous laquelle sont centralisés dans l’application métier tous les biens saisis ou confisqués dont l’AGRASC a la gestion au titre d’une même procédure pénale.
AMF : désigne l'Autorité des marchés financiers française ou toute autorité de supervision qui viendrait à lui être substituée.
Bien AGRASC (numéro) : un bien AGRASC correspond à un élément patrimonial saisi ou confisqué et remis à l’AGRASC. Cet élément de patrimoine est identifié par un numéro unique : numéro de Bien AGRASC. Ce numéro unique AGRASC permet d’assurer un suivi administratif, juridique et comptable.
Code général de la propriété des personnes publiques (CG3P) : code qui régit l’ensemble des règles applicables aux biens appartenant à l’Etat, aux collectivités territoriales et aux établissements publics.
Clé Privée et Clé Publique : suite de caractères alphanumériques. La Clé Publique représente l’adresse du portefeuille qui peut être connue de tous ; la Clé Privée est confidentielle et permet à celui qui la possède d’accéder au portefeuille.
Déteintage : désigne les démarches réalisées par le Titulaire auprès des acheteurs et les outils d’analyse/tracing utilisés afin de permettre la vente des Actifs Numériques remis par l’AGRASC conformément aux règles LCB-FT. En effet, les Actifs Numériques remis par l’AGRASC ayant été saisis/confisqués dans le cadre de procédures pénales et issus de la commission d’infractions, ils sont susceptibles d’être tagués ou labellisés comme tel. 
Dispositif Sécurisé : désigne tout périphérique physique permettant de stocker de manière sécurisée un ensemble de Clés Privées et de réaliser des opérations cryptographiques en lien avec ces Clés Privées telle la Vente.
Données Personnelles : a le sens qui lui est donné à l'article 4 paragraphe 1 du Règlement RGPD.
Instruction : désigne toute demande, instruction ou ordre formulé ou émis par l'AGRASC en vue d'obtenir du Titulaire du marché la vente des Actifs Numériques.
LCB-FT : désigne la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement de terrorisme.
Opération de Transfert : désigne toute opération consistant à Transférer un ou plusieurs Actifs Numériques d'une ou plusieurs Adresses vers une ou plusieurs autres en préparation d'une Opération de Vente.
Opération de Vente / Vente : désigne une action menée par le Titulaire, sur Instruction de l’AGRASC, visant à céder des Actifs Numériques en assurant leur publicité préalable, leur mise en concurrence effective, leur exécution technique sécurisée et la traçabilité complète de la transaction, conformément à l’article R.3211-36 du CG3P
Outil de gestion : ensemble des interfaces, services numériques et outils techniques mis à disposition de l’AGRASC par le titulaire pour assurer la conservation, la gestion, la traçabilité, la mise en vente, l’exécution et le suivi des opérations relatives aux crypto-actifs. Cet Outil de gestion comprend notamment le module de reporting, les fonctions de conformité (KYC/LCB-FT), les tableaux de bord d’activité, ainsi que tout dispositif de traçabilité technique des opérations.
L’Outil de gestion doit être accessible de manière sécurisée, conformes aux exigences techniques du présent marché et disponible avec une continuité de service définie au présent cahier des charges.
Personne Autorisée : désigne toute personne physique habilitée par l'AGRASC aux fins d'effectuer pour son compte tout acte visé par le marché ou requis pour son exécution, y compris aux fins d'accéder et d'utiliser l'interface numérique et de formuler ou d'émettre des Instructions.
L'AGRASC notifie par écrit au Titulaire toute nouvelle habilitation d'une nouvelle Personne Autorisée, et notifie également toute modification d'une habilitation ou toute résiliation d'une habilitation.
PSAN / PSCA : désigne tout prestataire de services sur actifs numériques enregistré ou agréé auprès de l'AMF.
Services : désigne les services fournis par le Titulaire à l'AGRASC aux termes du marché.
Titulaire : désigne le candidat ayant remporté l’appel d’offre.

1. OBJET DU MARCHÉ
[bookmark: _Hlk190439504]Le présent marché a pour objet des prestations de service incluant l’ouverture d’un Compte Client pour conserver les Actifs Numériques objets de la vente, le choix des places de marché permettant une Vente avec publicité et mise en concurrence des acquéreurs, la Vente de ces Actifs Numériques et le virement du montant de la Vente en euros à l’AGRASC.

2. CADRE JURIDIQUE APPLICABLE
Le marché est régi par :
- Le Code de la commande publique, notamment ses articles R.2124-1 à R.2124-2 (procédure d’appel d’offres ouvert) et R.2161-2 à R.2161-5 (règles de mise en concurrence) ;
- Le Code général de la propriété des personnes publiques, notamment l’article R.3211-36 imposant une vente avec publicité et mise en concurrence ;
- Le Règlement général sur la protection des données (RGPD – règlement UE 2016/679) ;
- Les obligations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme (LCB-FT) ;
- Le Code monétaire et financier, articles L.54-10-1 et suivants sur les PSAN ;
- Le CCAG-PI 

3. CONDITIONS DE PARTICIPATION
Le marché est ouvert à toute entité disposant du statut de PSAN / PSCA enregistré auprès de l’AMF, capable de justifier d’une expérience significative en matière de gestion, de conservation et de vente d’actifs numériques pour compte de tiers. 
Les candidats devront démontrer leur capacité technique, organisationnelle et juridique à assurer les opérations dans un cadre public sécurisé et traçable.

4. DÉROULEMENT DE LA PROCÉDURE
Le marché est passé selon une procédure d’appel d’offres ouvert conformément aux articles R.2124-1 et suivants du Code de la commande publique. Les candidats doivent remettre un dossier complet avant la date limite fixée dans l’avis de publicité.

5. PIÈCES CONTRACTUELLES
Les documents contractuels du marché sont, par ordre de priorité :
- L’acte d’engagement (AE)
- Le présent cahier des clauses administratives particulières
- Le cahier des clauses techniques particulières
- Le bordereau des prix unitaires (BPU)
- Le règlement de la consultation (RC)
- Le mémoire technique du titulaire
- Le cahier des clauses administratives générales (CCAG – PI).
Le DQE est fourni à titre indicatif pour l’analyse des offres ; il ne fait pas partie des pièces contractuelles.
6. OBLIGATIONS DE PUBLICITÉ ET DE MISE EN CONCURRENCE
Chaque opération de vente confiée au titulaire devra être menée avec publicité effective et mise en concurrence, conformément à l’article R.3211-36 du CG3P. Le titulaire devra en justifier les modalités dans ses rapports d’exécution (choix des plateformes, critères de sélection, conditions d’accès, etc.).

7. CRITÈRES D’ANALYSE DES OFFRES
- Valeur technique (60 %), décomposée comme suit :
   • Sécurité, conservation et conformité réglementaire : 25 %
   • Publicité et mise en concurrence des ventes : 10 %
   • Engagements de service (SLA – délais, réactivité, disponibilité, traçabilité) : 15 %
   • Interface de suivi et reporting : 10 %

- Capacités organisationnelles et garanties de continuité : 10 %

- Prix (BPU) : 30 %
La note maximale de 30 points sera attribuée à l’offre présentant le prix le plus bas.
Les autres offres seront notées de manière proportionnelle, selon la formule suivante :

Note prix = (Prix le plus bas / Prix de l’offre) × 30

Cette méthode permet d’assurer l’égalité de traitement entre les candidats, en attribuant une note proportionnelle à l’écart entre chaque offre et l’offre la moins-disante.
En cas de double réponse (taux et montant) pour une même prestation, l’offre sera déclarée irrégulière. Seule la ligne renseignée sera prise en compte.
Le prix de l’offre correspond au coût total HT calculé à partir du DQE, obtenu en appliquant les prix unitaires et / ou taux ad valorem du BPU à la base estimée par l’AGRASC. Ce montant est uniquement pour la comparaison des offres et n’a aucune valeur contractuelle.
8. MODALITÉS DE REMISE DES OFFRES
Les plis devront être remis sous format électronique via la plateforme de dématérialisation indiquée dans l’avis d’appel public à la concurrence. Les documents devront être rédigés en français. La date et l’heure limite de réception des offres sont précisées dans l’avis de publicité.

9. DURÉE ET RECONDUCTION
Le marché est conclu pour une durée initiale de 24 mois à compter de sa notification. Il pourra être reconduit deux fois, pour une période maximale de 12 mois, par décision expresse de l’AGRASC.
À l’issue du marché, le titulaire reste tenu à certaines obligations de clôture technique et administrative (clôture de compte, remise de documents, etc.), telles que précisées dans le CCAP et le CCTP.
10. PÉNALITÉS ET RÉSILIATION
En cas de manquement par le titulaire à l’une quelconque de ses obligations contractuelles, notamment en cas de retard dans l’exécution des prestations, de mauvaise exécution ou d’inexécution, l’AGRASC pourra appliquer les pénalités prévues à l’article 8 du CCAP, conformément aux dispositions des articles 20.1 et 20.2 du CCAG relatif aux Prestations Intellectuelles (CCAG-PI).
Le montant total des pénalités ne pourra excéder 10 % du montant hors taxe annuel estimé du marché, sauf stipulation contraire expressément prévue au CCAP.
En cas de manquement grave ou répété, ou dans les cas visés à l’article 36 du CCAG-PI, le marché pourra être résilié aux torts du titulaire, selon les conditions prévues au même article 36. Cette résiliation pourra intervenir sans mise en demeure préalable si les circonstances le justifient.
Les pénalités pourront être déduites d’office des sommes dues au titulaire, conformément à l’article 20.5 du CCAG-PI.
11. RECOMMANDATIONS POUR LA RÉDACTION DU MÉMOIRE TECHNIQUE
Le mémoire technique constitue une pièce contractuelle du marché, et engage le titulaire pour l’ensemble de la durée d’exécution. Il sera intégré au marché et aura la même valeur que les autres pièces contractuelles.
Il doit permettre au pouvoir adjudicateur :
	- D’évaluer objectivement la qualité de l’offre au regard des critères de sélection,
	- De disposer d’engagements clairs, vérifiables et opposables,
	- De s’assurer du respect des exigences minimales attendues.
À ce titre :
- Le mémoire technique doit être structuré selon le plan correspondant aux critères et sous-critères d’analyse énoncés à l’article 7,
- Chaque point devra être traité de manière autonome, avec des réponses rédigées au présent de l’indicatif, claires et opérationnelles,
- Les éléments demandés comme justificatifs (extraits, attestations, engagements SLA, protocoles) doivent être intégrés au sein du mémoire, et référencés dans le sommaire ou le corps du texte,
- Les seuils chiffrés indiqués dans le mémoire auront valeur d’engagement contractuel, dont le non-respect pourra fonder l’application de pénalités ou la résiliation selon les dispositions du CCAP.
Le candidat peut, s’il le souhaite, formuler une proposition libre visant à enrichir l’offre. Cette proposition :
	- doit être clairement identifiée dans le mémoire, dans une section distincte intitulée « Proposition libre / plus-value »,
	- ne saurait compenser une absence de réponse aux exigences formulées dans le cahier des charges,
	- ne sera analysée que si les critères obligatoires sont pleinement renseignés,
	- pourra être prise en compte comme élément d’appréciation dans la sous-partie pertinente du critère technique (ex. innovation, niveau de service renforcé).
En dehors de cette section facultative, aucun document technique complémentaire non demandé ne sera pris en compte par le pouvoir adjudicateur.
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